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RÉSUMÉ

Cette proposition de décret vise à corriger une erreur matérielle du texte adopté par le Parlement et publié
au Moniteur belge.
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DÉVELOPPEMENTS

Une erreur s’était glissée dans le Décret por-
tant diverses dispositions en matière d’enseigne-
ment supérieur et d’enseignement de la promotion
sociale qui a été voté le 12 novembre 2020 par le
Parlement et publié le 10 décembre au Moniteur
belge.

Une discordance a été détectée entre la ver-
sion Word du Parlement et le document PDF du
parchemin n˚ 127 voté le 12 novembre 2020.
Ce dernier ne reprend pas les 4 premières lignes
du tableau figurant à l’article 4, 3˚, A) Enseigne-
ment théorique et technique (matières de base,
matières spécifiques aux activités de sage-femme).
Ces lignes n’ayant pas été supprimées par amen-
dement, il s’agit d’une erreur technique de mise en
page.

Force est de constater que cette erreur est de
nature à porter préjudice, il appert donc nécessaire
de la rectifier dans les meilleurs délais.

Dans un souci d’identification facile, il a été
choisi de remplacer l’ensemble du tableau.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article premier

Cet article vise à remplacer le tableau figurant
à l’article 4, 3˚, A) Enseignement théorique et tech-
nique (matières de base, matières spécifiques aux
activités de sage-femme en y insérant les 4 pre-
mières lignes manquantes.

Art. 2

Cet article fixe l’entrée en vigueur du présent
décret à partir de l’année académique 2020-2021,
comme le décret qu’il modifie.
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PROPOSITION DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 12 NOVEMBRE 2020 PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIÈRE

D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET D’ENSEIGNEMENT DE LA PROMOTION SOCIALE

Article premier

Le tableau à l’article 4, 3˚, A) Enseignement
théorique et technique (matières de base, matières
spécifiques aux activités de sage-femme) du décret

du 12 novembre 2020 portant diverses disposi-
tions en matière d’enseignement supérieur et d’en-
seignement de la promotion sociale est remplacé
par le tableau suivant :
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* *
*

Art. 2

Le présent décret produit ses effets à partir de
l’année académique 2020-2021.

L. Devin

F. Schepmans

M. Segers

A. Bernard

A. Greoli

T. Witsel

S. Cortisse

R. Demeuse


